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Mme Duby-Muller, M. Jeanbrun, M. Bazin, Mme Frédérique Meunier, Mme Bonnivard, 

M. Herbillon, Mme Petex et M. Ray
----------

AVANT L'ARTICLE PREMIER

Compléter le titre du chapitre par les mots : 

« et des agents de sécurité privée réalisant leur mission dans les emprises et véhicules de 
transport. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel. 


